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Établissement d'un lieu d'enfouissement 
sanitaire à Matane 
Matane 6212-03-0A1 

ENTENTE RELATIVE À LA CONSTITUTION DE LA RÉGIE INTERMUNICIPALE 
D'ÉLIMINATION DE MATIÈRES RÉSIDUELLES DES MRC 

DE LA HAUTE-GASPÉSIE, DE MATANE, DE LA MATAPÉDIA ET DE LA MITE 

ENTRE 

L.A MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA HAUTE-GASPÉSIE, personne morale 
de droit public régie notamment par les disposilions du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. 
C-27.1) et ayant son siège social au 460, boulevard Sainte-Anne Ouest à Sainte-Anne-des- 
Monts, représentée par le préfet et le secrétaire-trésorier en vertu de la résolution # 4253-07- 
2001 adoptée par ladite municipalité régionale de comté le 9 juillet 2001 dont copie conforme 
est jointe aux présentes en ANNEXE 1 ; 

ET 

LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE MATANE, personne morale de droit public 
régie notamment par les dispositions du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1) et 
ayant son siège social au 572, rue du Phare Est à Matane, représentée par le préfet et le 
secrétaire-trésorier en vertu de la résolution # 148-05-01 adoptée par ladite municipalité 
régionale de comté le 9 mai 2001 dont copie conforme est jointe aux présentes en 
ANNEXE 1 ; 

ET 

LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA MATAPÉDIA, personne morale de droit 
public régie notamment par les dispositions du Code municipal du Québec (L R.Q., c. C-27.1) 
et ayant son siège social au 123, rue Desbiens à Amqui, représentée par le préfet et le 
secrétaire-trésorier en vertu de la résolution I f  CM 087-01 adoptée par ladite municipalité 
régionale de comté le 13 juin 2001 dont copie conforme est jointe aux présentes en 
ANNEXE 1 ; 

ET 

LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE LA MITIS, personne morale de droit public 
régie notamment par les dispositions du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1) et 
ayant son siège social au 300, du Sanatorium à Mont-Joli, représentée par le préfet et le 
secrétaire-trésorier en vertu de la résolution # CM 01-138 adoptée par ladite municipalité 
régionale. de comté le 13 août 2001 dont copie conforme est jointe aux présentes en 
ANNEXE 1 ; 
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